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Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
10, rue du Saint-Rosaire       
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, (Québec) G0L 3L0    
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Moulée - Semence - Engrais -Quincaillerie  
 Matériaux de construction   
Peinture Inov - Gaz Sonic 
Poêle et fournaise au bois 

 Récupération de gallons de peinture 
 

2, rue St-Jean-Baptiste,  
St-Hubert, G0L 3L0 

Tél.: 418 497-3514 Fax: 418 497-1667 
 

Nïma Malenfant, Directrice Générale 
Luc Malenfant, Président 

 

Heures d’ouverture 
Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 
9 h à 17 h 
Mardi 
9 h à 17 h et 18 h à 20 h 
Samedi et dimanche fermé 

| Excavation de tout genre 
 

| Chemin forestier 
 

| Champ d’épuration et fosse septique 
 

| Déneigement 
 

| Mini-pelle 
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Vaste inventaire d'embarca ons usagées 
Suivez nos promos du 50e  anniversaire 

8 



Horaire de l’inspecteur en bâtiments et en environnement  
 

Madame Julie Lemieux  
 

             Lundi :  8 h 30 à 12 h et 13 h à 17 h 
             Mercredi :   8 h 30 à 12 h 
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Horaire du bureau municipal  
 

Du lundi au mercredi 
 

De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 
Jeudi 

 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 
Vendredi 

 

de 9 h à 12 h et de 13 h à 15 h 

Services municipaux 
 

Municipalité  Tél.:     418 497-3394 
    Téléc.: 418 497-1187 
 
Maire   Gilles Couture  poste 201 
 
Conseillers  Marco Morin, Manon Belzile, 
    Bertrand Thériault, Claude Boucher, 
    Marie-Hélène Caron, Mélanie Leblond. 
 
Directrice générale    Sylvie Samson  poste 202 
 
Inspecteur en bâtiments 
et en environnement et 
inspecteur agraire  Julie Lemieux  poste 204 
 
Service incendie  Jacques-Éric Mercier poste 206 
 
Directeur des travaux 
publics   Denis Santerre  poste 320 
 
Bibliothèque  
La Source  Rita Beaulieu  poste 209 
 
Service des Loisirs  Jonathan Jalbert  poste 321 
 
Agente de  
développement  Marie-Eve Ouellet          418 868-8685 
 
Camping municipal  Bernard Goulet      Tél.:   418 497-1220 
 
Évaluation -  MRC 
de Rivière-du-Loup  Guy Berger Tél.:  418 867-2485 
 
Policiers ressources  Simon Dufour et 
    Jérémie Ruel Tél.:  418 862-6303 
 
Urgence     Tél.:  9 -1– 1  

 
DIRECTION DU 

JOURNAL 
Sylvie Samson 

 
 

MISE EN PAGE 
ET PUBLICITÉ 

Renée-Claude Leblond 

La date de tombée pour la réception 
 des communiqués est fixée au 

  9 mars 2016 .     
 

Ceux-ci doivent être  acheminés au  
bureau municipal.   

 

Aucun article ne sera accepté après cette date. 

3 -  Notes municipales 
4 -  Mot du maire 
5 -   Prévisions budgétaires 2016 
6 -   Sondage sur la mise en place d’une Municipalité Amie des Ainé(e)s et du renouvèlement de la Politique familiale, 

Calendrier des séances du conseil municipal  
7 -   Collecte des matières résiduelles, des matières récupérables et des matières organiques, Congés fériés, Séance 

d’information  « Droits et recours en matière de santé et de services sociaux » 
8 -   Bibliothèque La Source, Les Tapageurs de Saint-Hubert Inc. 
9 -   Loisirs 
10 -  Voyage Océanic / Remparts 
11 -  Urbanisme 
12 -  Econo logis, Rôles d’évaluation en ligne 
13 -  Évènement emploi 2016, D’la grande visite chez nous, Subvention aux ainés qui ont subi une hausse 

significative de taxes municipales 
14 -  Petites annonces 

Les prochaines séances du 
Conseil seront les lundi 

1er février et 
7 mars 2016 

à 20 h à 
l’édifice municipal. 
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Mot du maire 
 

Au début d’une nouvelle année il est de mise d’échanger des vœux avec les personnes 
que nous apprécions; alors, permettez-moi de vous offrir mes meilleurs vœux de santé, de 
bonheur et la réalisation de vos projets les plus chers. 
 
Le budget de la Municipalité, adopté en décembre dernier, vous est présenté en détail 
dans le présent numéro du Saint-Hubert en bref. Cependant, j’aimerais vous en présenter 
les points saillants : 
 

 Légère augmentation au niveau des dépenses de l’ordre de 1,48 % soit 
37 000 $; 

 Baisse de la taxe foncière de 0.97 $ à 0.95 $ du 100 $ d’évaluation; 
 Nouveau rôle d’évaluation qui touche particulièrement les riverains des trois 

lacs; 
 Légère augmentation des taxes de services de 38 $ soit 4,5 %; 
 Le cout de la vidange des fosses septiques pour résidences isolées est rame-

né à 50 $ par année; 
 Le paiement pour l’achat des bacs bruns est terminé, 
 Un montant de 50 000 $ est prévu au budget pour l’amélioration de notre 

réseau routier (un plan triennal vous sera présenté au cours de l’hiver à cet 
effet); 

 Un montant de 80 000 $ nous est réservé par le bureau de notre député pour 
l’amélioration du chemin Taché Ouest. 

 
Il est bien évident qu’avec l’augmentation de la valeur des propriétés autour des lacs, 
amenée par le nouveau rôle d’évaluation, que le compte de taxes va augmenter pour ces 
propriétaires malgré la légère diminution du taux municipal. Cette situation est due aux 
nombreuses ventes de propriétés autour des lacs et au prix que les vendeurs obtiennent et 
qui sont généralement bien au dessus de l’évaluation. Le conseil devra réfléchir sur cette 
situation qui revient à tous les trois ans. 
 
Notre dossier de travaux sur la rue Principale et le chemin Taché Est a évolué et au mo-
ment où vous lirez ces lignes, nous devrions savoir si vraiment les travaux débuteront à 
l’été. Si c’est le cas, une rencontre sera organisée pour toutes les personnes concernées, 
c’est-à-dire, tous les résidents de ces rues afin de les informer du déroulement de ces tra-
vaux. 
 
En terminant, l’hiver bizarre que nous connaissons avance quand même bien et je vous 
souhaite de pouvoir profiter des plaisirs que cette saison nous offre et ce, en toute sécuri-
té. 
 
 
Gilles Couture, maire. 
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Conseil municipal 
Séances ordinaires 2016 

 

Voici le calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 2016.  
elles auront lieu le lundi à 20 h. 

 

   Le 11 janvier      Le 1er février   
  Le 7 mars       Le 4 avril  
  Le 2 mai     Le 8 juin 
  Le 4 juillet     Le 15 aout 
  Le 12 septembre      Le 3 octobre 
  Le 7 novembre     Le 5 décembre 
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Collecte des matières résiduelles, des matières récupérables et des matières organiques 

1 
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AIDE-MÉMOIRE 

La collecte des matières résiduelles se fera en alternance, aux 
deux semaines et le territoire de la Municipalité de Saint-Hubert 
est divisé en deux secteurs. 

La collecte des matières récupérables se fera le jeudi, aux deux semaines, 
comme auparavant et ce, pour les deux secteurs. 

Ordures secteur numéro 1: 
Chemin Taché Est et Ouest; 3e Rang du Sud-du-Lac; 
Lac de la Grande-Fourche; Lac Saint-Hubert; Lac  
Saint-François et Ancienne route 2 
 

Ordures secteur numéro 2: 
Rues du village; Rang 1 Est et Ouest; Rang 4 Est et  
Ouest; 5e Rang; 5e et 6e Rang; Route 291 Sud et Route 
St-Pierre 

Matières organiques: 

Matières recyclables: 

Légende des collectes 
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Congés Fériés 

 
Veuillez prendre note que le bureau 
municipal sera fermé jeudi le 24 
mars à partir de 15 h, le vendredi 25 
mars et lundi le 28 mars à l’occasion 
de Pâques. 
 
Nous vous souhaitons 
bons congés à tous ! 
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                                    Bienvenue à tous les lecteurs! 

 
Exposition spéciale : Les chemins de Compostelle 
jusqu’en mars 2016. 
 
Le prochain changement de livres aura lieu le 24 mars 2016. 
 

    La bibliothèque sera fermée les 25 et 28 mars pour le congé 
               de Pâques 

 

 
 
 

 

Heures d’ouverture 
Lundi de 14 h 30 à 16 h 

Mercredi de 19 h à 20 h 30 
Vendredi de 19 h à 20 h  

 
Pensée 

 

    Le travail d’équipe, c’est ce qui   
    permet à des individus ordinaires 
       d’atteindre des résultats  
           extraordinaires!         

 

Bonne St-Valentin ! 
 
            Joyeuses Pâques ! 

Toute la population est invitée à se joindre à nous, samedi le 30 janvier à  
compter de 17 heures pour notre souper annuel de financement au 

chalet du Club, 138, chemin Taché Ouest 
 

Au menu : Bœuf aux légumes et dinde 
                  Tarte au sucre et gâteau à l’érable 
 

Cout :  15 $ / adulte 
   6 $ / enfant de 6 à 12 ans 
 

Carte en vente : Au Club des Tapageurs et chez les responsables du 
                          souper Mesdames Henriette Sirois et Ghislaine B. Lagacé 
 

Suivi d’une soirée dansante 
                                                                                              Bienvenue à tous ! 
 
Merci spécial à tous les propriétaires terriens qui nous donnent à chaque an-
née, le droit de passage sur leurs terrains afin de nous permettre de faire un 
sentier de motoneiges sécuritaire et balisé. 
 

Nous apprécions profondément votre implication à faciliter notre travail 
bénévole. 

LES TAPAGEURS DE SAINT-HUBERT INC. 
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Jonathan Jalbert  
technicien en loisirs  

418-497-3394 ext 321 
 

Tournoi de hockey des entreprises 
 

Quand: 13-14 février  
Cout: 280 $ / équipe 
 
 3 parties assurées 
 Règle du « payroll » 
 Employé direct, conjoint, enfants peuvent faire partir de 

l’équipe 
 Partie de 3 périodes (2x10 minutes et 1x 12 minutes) 
 Bourses  aux équipes de la finale 
 

Inscription avant le 5 février ! 
 
 

Journée Am Pm Soirée 

Lundi Tournoi de hockey adolescent 
Film pour les plus jeunes 

Tournoi ping pong et 
trou de cul 

Mardi Parc du Mont St-Mathieu 
Réservation avant le 25 février  

Soirée « la Fureur » 
version ado 

Mercredi Cinéma / Piscine  À déterminer 

Jeudi Disco Patin  

Vendredi  Glissade Chez Pierre 
Soucy 

Marche au flambeaux 
Feu, musique  

Tournoi de hockey des jeunes 
Jeux de société, Wii, Xbox, etc 

Relâche 2016 
 

Programmation activités hiver 2015 
Lundi : Badminton pour tous! 3 $ 
Mardi : Ballon-balais pour tous! 2 $ / 17 ans et moins, 3 $ / adulte 
Mercredi : Hockey libre en équipement 5 $ / joueur (12 ans et plus) 
Jeudi : Ligue de poker du jeudi 15 $ / joueurs (classement cumulatif sur 10 semaines, 18ans et +) 
Présentation des parties du Canadien de Montréal au Centre des loisirs (sauf le dimanche)   

Cours de chasse 
Un cours vous sera offert pour la chasse ici à Saint-Hubert au mois de  mai au centre des loisirs.   
 Initiation à la chasse 
 Maniement arme à feu 
 
Le cout est de 120 $ payable à l’inscription. Aucune inscription ne sera prise sur place, il est important de ré-
server votre place le plus tôt possible, car les places sont limitées à 30 et le cours est ouvert à la grandeur du 
Québec, alors premier arrivé, premier servis! 
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Implantation d’un véhicule motorisé comme bâtiment prin-
cipal : 
 

Saisonnier seulement : Les véhicules motorisés récréatifs sont 
assujettis aux même conditions que les roulottes saison-
nières.  

 

Visiteurs : 
Le propriétaire d’un terrain où est implanté un bâtiment 
principal (chalet ou roulotte permanente) peut recevoir 
une roulotte ou un motorisé (visiteur) sur son terrain pour 2 
périodes de 15 jours par année. Avant l’implantation de 
cette roulotte ou motorisé, il est obligatoire de se procurer 
un certificat d’autorisation, émis par la municipalité. Le cout 
de ce certificat d’autorisation est de 50 $ par période de 2 
semaines. 
 

Tout autre genre de véhicules récréatifs tel que tente, tente-
roulotte, boîte campeur etc. doivent être implantés à l’exté-
rieur de la bande riveraine et ne générer aucune pollution. 
Ils ne sont pas assujettis à aucune autre restriction. 

Janvier 2016 

Année 1, n° 1 

Urbanisme 
Nom de l'organisation 

Les Roulottes 

Implantation d'une roulotte de parc ou de voyage comme 
bâtiment principal. 
 
Vous pouvez utiliser une roulotte de parc ou de voyage 
comme bâtiment principal. La roulotte peut être installée 
soit saisonnièrement ou en permanence. Pour les deux cas, 
voici les procédures que vous devez prendre: 
 
Saisonnière :  Il est autorisé d'installer une roulotte du 1er mai 

au 15 octobre de la même année sur des terrains con-
formes de (4,000 m2) ou bénéficiant de droits acquis. Aus-
si, les eaux usées devront être acheminées dans une ins-
tallation septique autorisée.  

 Si ces conditions sont respectées, vous possédez les 
mêmes droits que les riverains qui possèdent un chalet à 
l'exception de la construction d'un bâtiment complémen-
taire. En effet, seulement la construction d'une remise 
d'utilité, d'une superficie de 23 m2 est permise (cette re-
mise doit disparaitre lorsque que l’utilisation de la roulotte 
cesse). 

 Ces roulottes ne sont pas taxées. Par contre, il est obliga-
toire de se procurer un certificat d'autorisation, émis par 
la Municipalité de St-Hubert, avant l'implantation de la 
roulotte. Le cout de ce certificat d'autorisation est de 
240 $ /année. 

Permanente :  Il est autorisé d'installer une roulotte du 1er 
mai au 15 octobre de la même année sur des terrains 
conformes de (4000 m2) ou bénéficiant de droits acquis. 
Aussi, les eaux usées devront être acheminées dans une 
installation septique autorisée. 

 Si ces conditions sont respectées, vous pouvez entrepo-
ser une roulotte en période hivernale sur le même terrain 
et vous possédez les mêmes droits que les riverains qui 
possèdent un chalet à l'exception de la construction 
d'un bâtiment complémentaire. En effet, seulement la 
construction d'une remise d'utilité d'une superficie de 
23 m2 est permise.   (cette remise doit disparaitre lorsque 
que l’utilisation de la roulotte cesse). 

 Une roulotte qui est implantée de façon permanente est 
évaluée et taxée comme un bâtiment.  Le cout du per-
mis d’implantation est de 120 $. 

Il est obligatoire de se procurer un certificat d'autorisation émis par la Municipalité de Saint-Hubert, avant 
l'implantation d'une roulotte.  Il y a différents types d’implantations qui sont offerts selon vos besoins. Une 
roulotte peut être implantée de façon permanente, temporaire ou saisonnière. 

Julie Lemieux 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Municipalité de Saint-Hubert de Rivière-du-Loup 
Téléphone : 418 497-3394, poste 204 

 

Installations septiques 
 

Le terrain sur lequel est implanté une roulotte doit être 
pourvu d’une installation septique conforme à la règle-
mentation provinciale.  Pour plus d’informations veuillez 
communiquer avec l’inspecteur en bâtiment. 

Pour l’implantation d’une roulotte ou d’un véhicule mo-
torisé implanté de façon permanente (première de-
mande) 

120 $ 

Pour le remplacement d’une roulotte ou d’un véhicule 
motorisé implanté de façon permanente  

30 $ 

Temporaire  

Roulottes (tarification) 

Pour l’implantation d’une roulotte ou d’un véhicule mo-
torisé pour une période de moins de 15 jours  

50 $ 

Pour l’implantation d’une roulotte ou d’un véhicule mo-
torisé pour une période de plus de 15 jours  

240 $ 

Permanente  
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Rôle d’évaluation en ligne 
 

Depuis la fin de décembre 2015, la MRC de Rivière-du-Loup a mis en ligne la matrice graphique et le rôle 
d’évaluation des municipalités de son territoire sur le site web www.riviereduloup.ca/mrc. 
 

D’un simple clic sur la bannière « Rôle d’évaluation en ligne », les citoyens pourront dorénavant consulter le 
rôle d’évaluation foncière des municipalités suivantes : Saint-Cyprien, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, 
Saint-Antonin, Saint-Modeste, Saint-François-Xavier-de-Viger, Saint-Épiphane, Saint-Paul-de-la-Croix, 
L’Isle-Verte, Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, Cacouna et Saint-Arsène. 
 

Ce service gratuit permet aux citoyens, visiteurs et professionnels d’obtenir l’information publique sur l’éva-
luation municipale, la dimension du terrain, le nombre d’unités de logement et l’année de construction d’une 
propriété. 
 

Pour notre municipalité vous trouverez le lien à la page d’accueil sur le site de la Municipalité de 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup. 
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Événement emploi 2016 
 
Vous recherchez un emploi? L’événement Emploi 2016 
qui se déroulera le 23 mars prochain, vous permettra se-
lon votre profil et les postes disponibles de postuler et 
d’obtenir une entrevue avec les entreprises présentes lors 
de cette activité. Demeurez à l’affût des publicités dans 
les journaux pour en connaître davantage sur les entre-
prises présentes et les postes offerts. 
 
Pour information : 
Christine Lepage, conseillère en emploi 
Carrefour jeunesse-emploi Rivière-du-Loup/Les Basques 
418 867-4992 poste 129 
emploirdl2@cjerdlb.ca 
 
 
 

UNE SUBVENTION EST OFFERTE AUX  
AINÉS QUI ONT SUBI UNE HAUSSE  

SIGNIFICATIVE DE TAXES MUNICIPALES. 
         
 

Vérifiez les conditions d’admissibilité! 
         

 
Pour les années de taxation municipale 2016 et suivantes, tout 
ainé peut avoir droit à une subvention qui vise à compenser en 
partie l’augmentation des taxes municipales à payer à l’égard de 
sa résidence, à la suite d’une hausse significative de la valeur de 
celle-ci, s’il respecte les conditions d’admissibilité. 
 

   Conditions d’admissibilité 

Instructions à suivre pour demander la subvention 
 
Si l’ainé est admissible, il peut demander la subvention. Pour ce 
faire, il doit 
 

 remplir le formulaire Subvention pour ainés relative à une 
hausse de taxes municipales (TP-1029.TM) (au préalable, l’ai-
né doit connaitre notamment le montant de la subvention po-
tentielle inscrit sur son compte de taxes municipales de l’année 
en cours ou sur le formulaire qu’un représentant de sa munici-
palité lui a transmis à cet effet); 

 reporter le  résultat inscrit à la ligne 43 du formulaire TP-
1029.TM à la ligne 462 de sa déclaration de revenus pour l’an-
née d’imposition précédente; 

 joindre le formulaire TP-1029.TM dûment rempli à cette dé-
claration. 

L’ainé peut demander cette subvention s’il remplit toutes les 
conditions suivantes : 
 
 sa résidence est une unité d’évaluation entièrement résiden-

tielle comportant un seul logement et elle constitue son lieu 
principale de résidence; 

 il est responsable du paiement du compte de taxes muni-
cipales pour l’année en cours (ex.: 2016), relativement à 
cette résidence; 

 au 31 décembre de l’année d’imposition précédente 
(ex.: 2015), 
 il résidait au Québec; 
 Il avait 65 ans et plus; 
 Il était propriétaire de sa résidence depuis au moins 

15 années consécutives (la période de 15 ans peut in-
clure une période pendant laquelle son conjoint en a été 
propriétaire); 

 son revenu familial pour l’année d’imposition précédente 
est de 50 000 $ ou moins. 

MERCI! 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Le 22 octobre dernier, le Salon pour les ainés et les 
proches aidants faisait son premier arrêt à St‑Hubert-
de-Rivière-du-Loup. Cette première édition a été un 
franc succès, et le comité organisateur tient à remer-
cier la population de Saint-Cyprien et de Saint-Hubert-
de-Rivière-du-Loup, ainsi que les bénévoles des deux 
communautés. Sans votre présence et votre implica-
tion, l’événement n’aurait pas connu un tel succès. 
  
Vous avez manqué le Salon? Sur le thème 
« D’la grande visite chez vous! », il reste encore 
quatre arrêts dans la MRC de Rivière-du-Loup 
en 2016 : Cacouna le 24 mars, St-Paul-de-la-Croix le 
28 avril, L’Isle-Verte dans la semaine du 15 mai, pour 
se conclure le 29 septembre à Rivière-du-Loup. 
 
Pour en savoir plus au sujet des services offerts aux 
ainés et aux proches aidants dans la région, ou si 
vous aimeriez avoir d’autres ateliers dans votre com-
munauté, n’hésitez pas à contacter le Service d’infor-
mation aux ainés de la MRC de Rivière-du-Loup, au 
418-867-8011. 
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Friperie de Saint-Hubert 
 

 

Les heures d’ouvertures sont de 13 h à 16 h 30 les 
jeudis et vendredis. 
 

Pour plus d’informations n’hésitez pas à contacter 
madame Rollande au 418 497-3361. 
 

OFFRE DE SERVICE 
 

J’offre mes services pour effectuer vos 
rapport d’impôts. N’hésitez pas à  me 
contacter au 418 497-2250 et demander 
Micheline Morin. 
 
Merci et j’attends votre appel. 

PROVINCE DE QUÉBEC 
Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

 

APPEL D’OFFRES 
Machine à glace (surfaceuse) 

 

Avis est par la présente donné par la soussignée, que la Munici-
palité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup offre en vente une 
machine à glace (surfaceuse), marque Champion, année 1975. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traîneau de marque Champion, année 1975, système de récupé-
ration de neige à palette, 2 couteaux de 80 pouces avec la ma-
chine, réservoir d’eau en bonne condition et vendu tel que vu. 
 

Les soumissionnaires sont invités à examiner la machine à glace 
(surfaceuse) en prenant rendez-vous au service des loisirs en 
téléphonant au 418 497-3394 poste 321. 
 

Les soumissions seront reçues au bureau de la Municipalité, si-
tué au 10, rue du Saint-Rosaire à Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup, G0L 3L0, numéro 418 497-3394, dans des enveloppes 
cachetées portant la mention, « Appel d’offres, machine à 
glace (surfaceuse) », jusqu’à 14 heures le 29 février 2016 pour 
être ouvertes au même endroit, le même jour et à la même heure, 
et à laquelle vous pouvez être présent. 
 

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus haute ni au-
cune des soumissions reçues, et n’assume aucune obligation de 
quelque nature que ce soit, ni aucun frais d’aucune sorte envers 
le ou les soumissionnaires. 
 

DONNÉ à Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup ce vingt-
huitième jour du mois de janvier  de l’an deux mille seize. 
 
Sylvie Samson 
Directrice générale 
 



 
 
 
 
 

 



Vente de produits et   
    d’équipements d’entretien 
Vente et réparation de  
 laveuses à pression 
Nettoyage de tapis et  
 Mobilier 

.ca 

 

 
Service d’un funérarium au 4, rue Mailloux, Saint-Hubert 

 

 

  
 

   Siège social : 91, rue Saint-Jean-Baptiste, C.P. 127 
                          L’Isle-Verte (Québec)  G0L 1K0 
                          Tél. : 418 898-2061 
 
   Affiliée au centre Desjardins Entreprises - Bas-Saint-Laurent 
   Tél. : 418 863-4058 
  
                  La Caisse Desjardins de Viger et Villeray 
                        Partenaire accessible en tout temps 

 

Les Entreprises M. April Inc. 
88, des Jonquilles 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, G0L 3L0 
       Téléphone : 418-497-1732 ou cellulaire au 418-714-3744 

           Mini excavation, terrassement, drainage, réparation de chemins, 
         fosses septiques, champs d’épuration, marteau hydraulique 

 

           N’hésitez pas à nous contacter, il nous fera plaisir de vous servir. 

LOCATION SAINT-HUBERT 


